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Rendement du fonds en euros moyen en 2025:2,65 %

© 5 MEILLEURS RENDEMENTS
SANS CONTRAINTE(1)(2)

© 5 MEILLEURS RENDEMENTS
AVEC UNE PARTD'UC EXIGÉE «

(1) Contrats ouverts à la commercialisation au 1H janvier 2025 uniquement. (2) Sans part d'unités de compte, encours, durée de détention requis. (3) Contrat suspendu à la commercialisation temporairement.

O FONDS EN EUROS : LES RENDEMENTS DES GAGNANTS DE NOS GRANDS PRIX

(1) Du fonds en euros, net de frais de gestion, avant prélèvements sociaux. Le rendement peut varier selon la part d'unités de compte détenue dans le contrat, mais aussi selon l'encours géré et le recours ou non à la gestion pilotée.
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© LES RENDEMENTS MOYENS DE L'ASSURANCE-VIE SELON LES SUPPORTS

(1) Taux de rendement moyen net de frais de gestion, tiors prélèvements sociaux. Source : France Assureurs. (2) Performance moyenne des unités de compte, brute de frais de gestion et hors prélèvements sociaux. Source : France
Assureurs. (3) Indice des prix à la consommation en rythme annuel. Source : Insee.

© LES CHIFFRES-CLÉS DE L'ASSURANCE-VIE ET DU PER

COLLECTE NETTE (VERSEMENTS - RETRAITS)

+ 6,2 Mds€ sur un mois01

+52,5 MdsC surunan

TOTALDESVERSEMENTS

19,2 MdsC surunmoisw
193,7 MdsC sur un an<2)

RÉPARTITION DES VERSEMENTS SUR 1AN(2)

(2) 60%defondseneuros 40%defondsrisqués

TOTAL DES RETRAITS

12,9 MdsC sur un mois(1)
141,2 MdsC sur unan®

ENCOURSGÉRÉS
2119 MdsCan janvier2026 � +5,1%surunan®

(1) Janvier 2026. (2) De février 2025 à janvier 2026. Source : France Assureurs.

© LA FISCALITÉ DE L'ASSURANCE-VIE EN BREF

LES RETRAITS

Contrats souscrits depuis le 26 septembre 1997, hors prélèvements sociaux

VERSEMENTS EFFECTUÉS AVANT LE 27 SEPTEMBRE 2017

Contrat de moins de 4 ans :
intégration des intérêts à l'impôt sur le revenu ou prélèvement libératoire au taux de 35 %

Contrat de 4 à 8 ans :
intégration des intérêts à l'impôt sur le revenu ou prélèvement libératoire au taux de 15 %

Contrat de plus de 8 ans :
intégration des intérêts à l'impôt sur le revenu ou prélèvement libératoire au taux de 7,5 %, après
un abattement annuel de 4 600 6 pour une personne seule ou de 9 200 € pour un couple

VERSEMENTS EFFECTUÉS DEPUIS LE 27 SEPTEMBRE 2017

Contrat de moins de 8 ans :
impôt sur le revenu ou prélèvement unique de 12,80 %

Contrat de plus de 8 ans :
• Jusqu'à 150 000 euros de versements nets sur l'ensemble des contrats d'assurance-vie et de
capitalisation au 31-12 de l'année NT :
intégration des intérêts à l'impôt sur le revenu ou prélèvement unique au taux de 7,50 %, après un
abattement annuel de 4 600 î pour une personne seule ou de 9 200 € pour un couple.
- Au-delà de 150 000 euros de versements nets sur l'ensemble des contrats d'assurance-vie et de
capitalisation au 31-12 de l'année N-1 :
intégration des intérêts à l'impôt sur le revenu ou prélèvement unique au taux de 12,80 %, après
un abattement annuel de 4 600 6 pour une personne seule ou de 9 200 î pour un couple.

CONTRAT SOUSCRIT À PARTIR DU 20-11-1991

s effectués avant les 70 ans de l'assuré

Aucune taxation. Exonération des capitaux transmis, tous contrats confondus, jusqu'à
152 500 € <'>

Taxation à 20 % sur le capital compris entre 152 501 et 852 500 €(1)
Taxation à 31,25 % sur le montant transmis supérieur à 852 500 6

Versements effectués après les 70 ans de l'assuré

Abattement de 30 500 î sur les versements, quel que soit le nombre de bénéficiaires,
puis taxation des primes aux droits de succession selon le degré de parenté entre
le bénéficiaire et l'assuré(!). Les intérêts générés par les primes sont exonérés de taxation.

(1) Par bénéficiaire (sauf conjoint et partenaire pacsé, exonérés). (2) Conjoint et partenaire pacsé sont exonérés.
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